Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                       27 juin 2022


Avis sur le projet de réorganisation du Pôle Direction des Projets et de l’Ingénierie

Depuis la création du département RATP INFRASTRUCTURES en 2020, les réorganisations vont bon train. 

Pas une activité n’est passée au crible. Aujourd’hui, c’est au tour du pôle DPI. 

A ce jour, ce pôle est composé de 4 unités : 

· OIT : OUVRAGE ET INFRASTRUCTURES DU TRANSPORT. Elle est constituée elle-même de 7 entités et d’un effectif fin 2021 de 296 agents. 
· ISE : INSTALLATION ET SYSTEME ELECTRIQUE qui est divisée en 5 entités et 168 agents. 
· STF : SYSTEME DU TRANSPORT FERROVIAIRE. Elle est composée de 3 entités portées par 305 agents. 
· CPI : unité créée en 2020, elle porte 2 types de missions, la conduite de projets et l’intégration de projet, à cela s’ajoutent des expertises transversales. 172 agents œuvrent pour son bon fonctionnement. 

Pour la direction, cette réorganisation consiste à mieux structurer le pilotage et améliorer la performance, décliner le projet SCORE, structurer en domaine technique plus clair, améliorer la légitimité et l’autonomie des responsables et améliorer la synergie des conduites de projet. 

De plus, une cellule pilotage expertise et méthode est créée dans chacune des unités. Cette cellule s’apparente à une coquille vide à ISE. 3 agents vont la composer sans réel apport pour les autres équipes. 

La nouvelle mouture ISE fusionne 2 entités, FSI et SEE. 
Dans le même temps, 4 agents migrent à CPI. 
Un poste de responsable d’entité (ISE) est supprimé et est reventilé dans la réorganisation. 

CPI voit arriver 10 agents, dont 4 de ISE, 1 poste de OIT et 5 postes de STF. 
Ces mouvement pourraient en appeler d’autres, si cela devait se produire, nous vous demandons de nous en informer. Cela pourrait être le cas à court terme concernant l’équipe coordination de Nuit en lien avec PCN qui pourrait évoluer avec le projet SCORE. Dans cette unité, l’activité expertise est portée par la cellule « Méthode Management Production ». 
L’équipe BIM est pilotée dans cette unité, mais aussi chez son confrère, OIT. 
Autre source d’interrogation, le mélange des chefs de projet et RMOE, qui pour arbitrer en cas de litige ? 

STF voit son notifié entre 2 exercices diminuer, on passe de 305 effectifs notifiés en 2021 à 293 en 2022. Notons que 5 postes de cadres migrent vers CPI. 
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A contrario, OIT s’agrandit de 5 postes. Là aussi, 1 poste de cadre bascule à CPI. 
  
Cette nouvelle organisation créée plus d’équipes, il n’est pas rare que certaines ne soient composées que d’un salarié. Le mécanisme de délégation viendra suppléer leur absence. 

Le point le moins transparent est le rôle et les règles de remplacement d’une équipe secrétariat. Le manque de règle en cas d’absence de l’une des leurs ne leur permet pas d’anticiper. De plus, cela risque de désorganiser leur travail ou de les surcharger sur une période plus ou moins longue. 

Cette restructuration embarque l’ensemble des salariés du pôle DPI, impactés différemment : 

· Impact par le contexte, pas de changement de ligne managériale, 
· Leur organisation évolue sans impacter le métier, 
· Evolution de l’activité et renforcement dans l’organisation, 
· Evolution du périmètre managérial.

Pour ce dernier point, c’est la ligne managériale la plus impactée. Le passage du fonctionnement actuel à la nouvelle formule se fera avec peu de contraintes car la plupart des mouvements se font en équipes, charge de travail comprise. Enfin, il est rare en ce moment que les réorganisations se fassent à effectif constant, c’est à souligner. 

Enfin, les agents ont été accompagnés par un cabinet extérieur pour analyser l’impact sur les RPS. 51 % ont répondu à cette enquête. Cette analyse fait ressortir un manque flagrant d’information sur ce projet, autre point d’inquiétude, l’environnement bruyant dû au flex office, fait aussi ressortir une forte énergie négative qui avoisine les 70 %, dont une perte du sens du travail. 
Nous pourrions « imaginer » que cette situation est présente depuis la naissance du département RATP Infrastructures. 
Pour pallier aux problématiques soulevées, des ateliers pilotés en interne, d’autres par la société qui a mené l’étude RPS ainsi que des entretiens individuels vont être déployés. 
Le médecin du travail identifie que ce ne sont pas des conditions favorables notamment dans les activités où il y a besoin de s’isoler. 

Nous pouvons regretter également l’absence de volet social, encore une fois, cette réorganisation aurait pu permettre de se projeter sur de nouvelles fonctions. 

Cette réorganisation doit améliorer le tryptique qualité/coût/délai et limiter l’appel à la prestation. Elle doit aussi être en phase avec l’ISF 150, ce qui n’est plus le cas. Nous vous demandons de nous tenir informé dès l’évolution de cette dernière. 

Nous vous rappelons votre engagement de nous fournir la totalité des fiches de poste du pôle DPI dans un délai raisonnable. 




Pour le vérifier, les élus demandent un REX à 6 mois à partir de sa mise en place, tout en ayant dès le mois de septembre un suivi du plan d’action RPS en CSSCT. 

Nous réinsistons pour mettre en place cette organisation en septembre, évitant ainsi de modifier les collectifs de travail pendant la période des congés, de déménagement et ainsi vous donner du temps pour informer les collègues sur le bien-fondé de votre réorganisation, ne prenant donc en compte un des reproches fait dans l’enquête RPS. 

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES émettent un avis défavorable sur le projet de réorganisation du pôle Direction des Projets et de l’Ingénierie. 

PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 16 (11 CGT, 3 UNSA, 1 FO, 1 sans étiquette)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 3 (CFE-CGC)
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